
Polynésie  Française

Subdivision  Administrative  des Iles Sous  Le Vent

COMMUNE  DE  UTUROA

République  Française

Liberté  - Egalité  - Fraternité

ARRETE  MUNICIPAL  No26/2026  du 10/03/2026

Portant  règlementation  temporaire  de  la circulation  routière

dans le cadre de travaux  de réfection  des  enrobés  dans  la zone

industrielle  de  Tahina,  dans  la commune  de  UTUROA.

LE MAIRE  DE LA  COMMUNE  DE UTUROA,

VU la loi organique  no2004-192 du 27 février  2004 portant statut d'autonomie  de la Polynésie

Française,  promulguées  par arrêté nol 1 9/DRCL du 3 mars  2004 ;
VU la loi organique no2004-193 du 27 février 2004 complétant  le statut d'autonomie  de la

Polynésie  Française;

VU les dispositions  du code général des collectivités  territoriales,  applicables  en Polynésie
française  ;

VU le code de la route de la Polynésie  française  ;

VU l'ordonnance  no2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première,

deuxième  et cinquième  partie du code général  des collectivités  territoriales  aux communes  de

Polynésie  française,  à leurs groupements  et à leurs établissements  publics  ;

VU le décret no2008-1020 du 22 septembre  2008 modifié portant extension des première,

deuxième  et cinquième  partie du code général  des collectivités  territoriales  aux communes  de

la Polynésie  française,  à leurs groupements  et à leurs établissements  publics  ;

VU le décret  no45-1349 du 18 juin 1945 instituant  la Commune  de UTUROA, Chef-lieu des  lles-
sous-le  vent  ;

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales  applicables  en Polynésie  Française  notamment
ses  articles  L2212-1 et L2212-2,  2o ;

VU  la délibération  no85-1050 AT du 24 juin 1985 portant  réglementation  générale  sur la police  de

la circulation  routière  ;

VU le courriel et le plan transmis  le 10/03/2026  par M. Stéphane  THOMMELIN,  Conducteur  de
travaux  de la Société  Boyer-construction  ;

Considérant  que conformément  à l'article L.2212-1 du code général des collectivités  territoriales,  le

maire est chargé, sous le contrôle  administratif  du représentant  de l'État dans le département,  de la

Police municipale,  de la Police rurale et de l'exécution  des actes de l'État qui y sünt  relatifs ;

Considérant  que le maire, dans le cadre des pouvoirs  de police de circulation  qui lui sont conférés,

est tenu de se conformer  à la délibération  no85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée portant
réglementation  générale  sur la police de la circulation  routière  en Polynésie  française  ;

Considérant  que les prérogatives  du maire en matière  de circulation  routière  constituent  un pouvoir

de police spéciale,  distinct  de son pouvoir  de police générale  ;

Considérant  la nécessité  de réglementer  la circulation  routière  dans le cadre de travaux  de réfection
des enrobés  de chaussée  et de ses abords  dans la zone industrielle  de Tahina à partir  du magasin

SOMAC  à l'Est jusqu'au  bâtiment  Plomberium  à l'Ouest  ;

ARRETE

Article  la'  : Dans  le cadre  de travaux  de réfection  des enrobés  effectués  par la Société

Boyer-construction,  la circulation  automobile  (véhicules  de toute  nature)  sera  fermée,

déviée  ou alternée  à compter  du mercredi  11/03/2026  jusqu'au  jeudi  12/03/2026
inclus.

Lieux  des  travaux : Route de contournement  de la zone  industrielle  de Tahina,  à partir
du magasin  SOMAC  à l'Est  jusqu'au  bâtiment  Plomberium  à l'Ouest.

Jours  et horaires  des  travaux  : du mercredi  I 1/03/2026  au jeudi  12/03/2026  de 08h00  à
17h00.

- Une signalisation  d'approche  (danger,  limitation  de vitesse,  zone  de travaux,  interdiction
de doubler).

- Une signalisation  de position  (lumières,  cônes,  panneaux  travaux,  panneaux  K5c, piquet



mobile  KI  0 servant  à réguler  manuellement  la circulation).
- Une signalisation  de fin de prescriptions.

- Tout  dispositif  de signalisation  routière  panneaux,  marquages  au sol et feux  permettant
d'informer  les usagers  de la route,  de les orienter  dans  leurs  déplacements  et de faciliter  la
circulation.

Elle sera responsable  des accidents  pouvant  survenir  par défaut  ou insuffisance  de
signalisation.
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